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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION REGLEMENTS ET CONTENTIEUX 
 

Réunion du lundi 19 février 2024 

Présidence : M. Joseph Cardoville 

Présents : Mme Monique Balsan - MM. Gilles Phocas - Yves Kervennal - Francis Pascuito - Frédéric Caceres 

- Guy Michelier 

Absent excusé : M. Alain Crach  

Assiste à la réunion : M. Cédric Bayad, juriste du District de l’Hérault, 

 
Le procès-verbal de la réunion du 12 février 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 

prévues aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

JOURNEE DU 21 JANVIER 2024 

AS CROIX D’ARGENT 1 / CASTRIES AV 1 

27687011 – Championnat Senior Départemental 4 (A) du 21 janvier 2024 

 

Dossier transmis par la section Senior de la Commission de la Pratique Sportive, un joueur de l’AS CROIX 

D’ARGENT 1 n’étant pas licencié. 

 

La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier. 

Il n’a pas été formulé de réserves sur la feuille de match, avant la rencontre. 

La saisie manuelle sur la base Foot2000, par le service Compétitions, de la composition des joueurs de l’AS 

CROIX D’ARGENT 1 inscrits sur la feuille de match papier permet de constater que le joueur S n’était pas licencié 

à la date de la rencontre en rubrique à laquelle il ne pouvait participer. 

 

Il ressort de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la F.F.F. que « Même en cas de réserves ou de réclamation, 

l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en 

cas d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 

du club, ou d’un joueur non licencié ; 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses observations dans le 

délai qui lui est imparti. 

Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par 

pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. » 

 

L’AS CROIX D’ARGENT MONTPELLIER interrogé par mail en date du 14/02/2024, a formulé ses observations 

par mail en date du 18 février 2024 pour dire que la demande de licence de ce joueur avait fait l’objet de trois 

refus et qu’il ne serait pas inscrit sur une feuille de match tant que sa situation ne sera pas régularisée. 

 

Il ressort de l’article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F qu’« Est passible des sanctions prévues à l’article 

4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au sens dudit Règlement qui a fraudé ou tenté de frauder, notamment 

sur l’identité d’un joueur, dissimulé ou omis une information, produit un faux ou fait une fausse déclaration ». 

En signant la feuille de match de la rencontre en cause, M. A, licence n°, capitaine de l’AS CROIX D’ARGENT 1 a 

attesté de la régularité des informations qui y étaient renseignées. 
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Concernant M. E, licence n°, dirigeant de l’AS CROIX D’ARGENT 1, il est responsable de la composition de l’équipe 

qu’il inscrit sur la feuille de match. 

Enfin, la Commission rappelle au Président de l’AS CROIX D’ARGENT MONTPELLIER qu’il est l’autorité morale 

du club et qu’il lui appartient, notamment, de veiller à empêcher toutes fautes commises par son club. 

 

Par ces motifs, 

La Commission jugeant en premier ressort, 

 

Dit : 

- Donner match perdu par pénalité à l’AS CROIX D’ARGENT 1 sur le score de quatre (4) à un (1) acquis 

sur le terrain pour CASTRIES AV 1 (article 187.2 des Règlements Généraux de la F.F.F.) 

- Infliger une amende de 50€ à l’AS CROIX D’ARGENT MONTPELLIER (560844) (article 207 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. et 4.1.1 du Règlement disciplinaire de la F.F.F.) 

- Infliger à M. E, dirigeant de l’AS CROIX D’ARGENT 1, une suspension de deux mois fermes à dater du 

lundi 26 février 2024 (article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F. et 4.1.2 du Règlement 

disciplinaire de la F.F.F.) 

- Infliger à M. A, capitaine de l’AS CROIX D’ARGENT 1, une suspension de deux matchs fermes à dater du 

lundi 26 février 2024 (article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F. et 4.1.2 du Règlement 

disciplinaire de la F.F.F.) 

- Porter au débit de l’AS CROIX D’ARGENT MONTPELLIER (560844) les droits d’évocation de 55€ (article 

187-2 des Règlements Généraux de la F. F. F. & JO n°2 du 21 juillet 2023). 

- Rappeler à l’ordre M. M, licence n°, Président de ASSOCIATION SPORTIVE CROIX D’ARGENT, en tant 

qu’autorité morale de son club, 

 

Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation.  

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 

Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision selon les 

conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  

*** 

JOURNEE DU 04 FEVRIER 2024 

MONTPELLIER MILLENAIRE 1 / ASC PAILLADE MERCURE 2 
27157904 – Championnat Senior vétérans (D) du 02 février 2024 

 

Dossier transmis par la section Senior de la Commission de la Pratique Sportive, un joueur de l’ ASC PAILLADE 

MERCURE 2 n’étant pas licencié. 

 

La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier. 

Il n’a pas été formulé de réserves sur la feuille de match, avant la rencontre. 

La saisie manuelle sur la base Foot2000, par le service Compétitions, de la composition des joueurs de l’ASC 

PAILLADE MERCURE 2 inscrits sur la feuille de match papier permet de constater que le joueur M n’était pas 

licencié à la date de la rencontre en rubrique à laquelle il ne pouvait participer. 

 

Il ressort de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la F.F.F. que « Même en cas de réserves ou de réclamation, 

l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en 
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cas d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 

du club, ou d’un joueur non licencié ; 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses observations dans le 

délai qui lui est imparti. 

Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par 

pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. » 

 

L’ASC PAILLADE MERCURE 2 interrogé par mail en date du 14/02/2024, n’a pas formulé ses observations. 

Il ressort de l’article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F qu’« Est passible des sanctions prévues à l’article 

4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au sens dudit Règlement qui a fraudé ou tenté de frauder, notamment 

sur l’identité d’un joueur, dissimulé ou omis une information, produit un faux ou fait une fausse déclaration ». 

En signant la feuille de match de la rencontre en cause, M. H, licence n°, capitaine de l’ASC PAILLADE MERCURE 

2 a attesté de la régularité des informations qui y étaient renseignées. 

Enfin, la Commission rappelle au Président de l’ASC PAILLADE MERCURE qu’il est l’autorité morale du club et 

qu’il lui appartient, notamment, de veiller à empêcher toutes fautes commises par son club. 

 

Par ces motifs, 

La Commission jugeant en premier ressort, 

 

Dit : 

- Donner match perdu par pénalité à l’ASC PAILLADE MERCURE 2 (article 187.2 des Règlements 

Généraux de la F.F.F.) 

- Infliger une amende de 50€ à l’ASC PAILLADE MERCURE (547089) (article 207 des Règlements 

Généraux de la F.F.F. et 4.1.1 du Règlement disciplinaire de la F.F.F.) 

- Infliger à M. H, capitaine de l’ASC PAILLADE MERCURE 2, une suspension de deux matchs fermes à dater 

du lundi 26 février 2024 (article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F. et 4.1.2 du Règlement 

disciplinaire de la F.F.F.) 

- Porter au débit de l’A.S.C PAILLADE MERCURE (547089) les droits d’évocation de 55€ (article 187-2 

des Règlements Généraux de la F. F. F. & JO n°2 du 21 juillet 2023). 

- Rappeler à l’ordre M. A, licence n°, Président de A.S.C. PAILLADE MERCURE, en tant qu’autorité morale 

de son club, 

 

Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation.  

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 

Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision selon les 

conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  

*** 

JOURNEE DU 11 FEVRIER 2024 

MONTAGNAC US 1 / PAULHAN ES 2 
26606901 – Championnat Senior Départemental 3 (C) du 11 février 2024 
 
Réserves d’avant match de PAULHAN ES 2 sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs 
de MONTAGNAC US 1 au motif que sont inscrits sur la feuille de match plus de zéro joueurs mutés. 
 
La Commission prend connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme.  
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L’étude du dossier, et notamment des pièces résultant des fichiers de la LFO, permet de constater qu’aucun 
des joueurs de MONTAGNAC US 1 inscrits sur la FMI n’est titulaire d’une licence frappée du cachet 
« Mutation ». 
 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 
- Les réserves de PAULHAN ES 2 non fondées, 
- Porter au débit de l’ES PAULHANAISE (548025) le droit de confirmation de 30€ (article 186-1 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. & JO n°2 du 21 juillet 2023).  
 

Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation.  

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 

Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision selon les 

conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  

*** 
MAURIN FC 1 / PUISSALICON MAGALAS 1 

27794098 – Coupe de l’Hérault U17 8ème de Finale du 10 février 2024 

 

Réclamation de l’AS PUISSALICON MAGALAS sur le déroulement de l’épreuve des tirs au but. 

 

Le courrier de l’AS PUISSALICON MAGALAS indique qu’à l’issue du temps règlementaire, les deux équipes étant 

à égalité (2 à 2), l’arbitre central n’a fait exécuter que trois tirs au but par chaque équipe. 

En réponse au rapport complémentaire demandé, l’arbitre officiel de la rencontre déclare qu’il a fait tirer 

seulement 3 tirs au but, qu’il s’agit d’une erreur de sa part. 

Il ressort de l’article 8 (Durée des rencontres) du Règlement des Compétitions Officielles du District que « Pour 

les rencontres se jouant sous la forme éliminatoire et se terminant sur un résultat nul à la fin du temps 

réglementaire, il sera fait application de la réglementation suivante : 

En Seniors masculins : A la fin du temps règlementaire, si les deux équipes sont toujours à égalité, il sera procédé à 

l’épreuve des tirs au but selon la loi 10 des lois du jeu de la F.I.F.A. 

(…) 

Pour toutes les autres catégories (play-offs compris) sauf en football d’animation, en cas d’égalité à la fin du temps 

règlementaire, le vainqueur sera désigné par l’épreuve des tirs au but la loi 10 des lois du jeu de la F.I.F.A. » 

La loi 10 des lois du jeu prévoit que « les deux équipes exécutent chacune cinq tirs au but ». 

L’erreur commise par l’arbitre dans l’application de la loi 10 ne peut entrainer l’obligation de rejouer la 

rencontre qui s’est achevée sur le score nul de deux (2) à deux (2), l’épreuve des tirs au but étant une autre 

épreuve. 

 

Par ces motifs, 

La Commission jugeant en premier ressort, 

Dit que seule l’épreuve des tirs au but est à rejouer, les frais des officiels étant à la charge du District. 

 

Transmet à la CDA en ce qui la concerne. 

Transmet à la Commission de la Pratique Sportive pour ce qui la concerne. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 

Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision selon les 

conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  
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*** 
MEZE STADE FC 1 / MONTPELLIER AS PTT 2 

27731506 – Coupe de l’Hérault U15 F 8ème de Finale du 10 février 2024 
 
Réclamation de MEZE STADE FC sur la participation de plusieurs joueuses susceptibles d’avoir participé au 
dernier match de l’équipe supérieure qui ne joue pas ce jour ou le lendemain. 
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier. 
Il n’a pas été formulé de réserves sur la feuille de match avant la rencontre et c’est par la voie d’une réclamation 
que MEZE STADE FC met en cause la participation et la qualification des joueuses ci-après de MONTPELLIER AS 
PTT 2 : 

- M, licence n°  
- C, licence n°  
- B, licence n°  
- P, licence n°  

 
Il ressort de l’article 187-1 (Réclamation) des Règlements Généraux de la F.F.F. que : 
« La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs peut, même s'il n'a pas 
été formulé de réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la voie d'une réclamation formulée, 
uniquement par les clubs participant à la rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de droits fixées, pour 
la confirmation des réserves, par les dispositions de l'article 186.1. 
Si la réclamation est recevable, le club adverse en reçoit communication par l'organisme gérant la compétition, et 
il peut, s'il le souhaite, formuler ses observations dans le délai qui lui est imparti. 
En cas d'infraction à l'une des dispositions prévues aux articles 139 à 170, et indépendamment des éventuelles 
pénalités prévues au Titre 4 : 
– S'il s'agit d'une rencontre qui devait obligatoirement fournir un vainqueur, c'est le club réclamant qui est déclaré 
vainqueur ; 
– Le droit de réclamation est mis à la charge du club déclaré fautif ». 
 
Cette réclamation a été transmise par courriel le 12/02/2024 à l’AS PTT MONTPELLIER qui a fourni ses 
observations pour dire que l’effectif de l’équipe était insuffisant ce jour-là. 
 
Il ressort de l’article 167.2 des Règlements Généraux de la F.F.F. que « ne peut participer à un match de 
compétition officielle d’une équipe inférieure, le joueur qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle 
au sens de l’article 118 des Règlements Généraux de la F.F.F., disputée par l’une des équipes supérieures de son club 
lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain ».  
L’étude du dossier, et notamment des pièces résultant des fichiers de la Ligue de Football d’Occitanie, permet 
de constater que les joueuses ci-dessus, qui ont participé à la rencontre en rubrique, ont aussi participé à la 
rencontre de Championnat U15 F Territoire (A) du 27/01/2024, dernière rencontre de l’équipe supérieure. 
 

 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 
- Donner match perdu par pénalité à MONTPELLIER AS PTT 2 pour en reporter le bénéfice à MEZE 

STADE FC 1 
- Porter au débit de l’AS PTT MONTPELLIER (503349) le droit de réclamation de 55€ (article 187-1 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. & JO n°2 du 21 juillet 2023).  
 
MM. Yves Kervennal et Gilles Phocas n’ont participé ni à la délibération, ni à la décision 

Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation.  

 



 

 
Page 6 sur 6 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 

Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision selon les 

conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  

*** 
 
 

Le Président, 
Joseph Cardoville 

Le Secrétaire, 
Francis Pascuito 

 


